
t - II (1977-1978) -- N° 1 ~ el - II (1977-1978) - N° 1

CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session 1977-1978

4 FEVRIER 1978

Budget de l'Education nationale

de l'année budgétaire 1978

- REGIME FRANÇAIS -

crédits à affecter par le Conseil culturel

TABLE DES MATIERES.

Pages

Projet de décret

Tableau de décret

,
.J

Titre 1. - Dépenses courantes:

Section 31. - Administration générale
Section 32. - Enseignement fondamental
Section 33. - Enseignement spécial
Section 34. - Enseignement secondaire
Section 35. - Organisation des études
Section 36. - Enseignement supérieur
Section 37. - Recherche scientifique
Section 39. - Enseignement par correspondance
Section 40. - Allocations et prêts d'étUdes.

6
6
6
7
7
8

10
12
12



4 - II - N° 1 ( 2 )

Pages

Titre II. - Dépenses de capital:

Section 35. - Organisation des études
Section 37. - Recherche scientifique
Section 39. - Enseignement par correspondance

14

14

14

Titre IV. - Section particulière. 15

Programme justificatif

Titre 1.- Dépenses courantes:

Section 31. - Administration générale
Section 32. - Enseignement fondamental
Section 33. - Enseignement spécial

Section 34. - Enseignement secondaire
Section 35. - Organisation des études
Section 36. - Enseignement supérieur
Section 37. - Recherche scientifique
Tableau synthétique des dépenses de personnel .
Section 39. - Enseignement par correspondance
Section 40. - Allocations et prêts d'études

17

17

17

17

17

19

20

24

2S

25

Titre II. - Dépenses de capital:

Section
Section
Section

35. - Organisation ùes études
37. - Recherche scientifique
39. - Enseignement par correspondance

26
26
27

Titre IV. - Section particulière. 27



( 3 ) 4-II-N'l

PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

,\ tous, tnésents ct ci venir, SALUT.

Sur ]a proposition de Notre Premier l'vlinistre, de
Notre Jv1inistre de l'Education nationale, de Notre
Ministre des Finances et de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget et de l'avis de Nos J'vlinistres gui en ont
délibéré en Conseil,

l'jOLiS AVONS ARRÊTf: ET ARRÊTONS:

Notre Premier Ministre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en Notre nom au Conseil
culture! de la communauté: culturelle française le
projet de décret dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
TAL (TITRE II).

ARTICLE 1er.

L'affectation des crédits ouverts au budget de
l'Educatlon nationale, régime français, pour l'année
budgétaire 1978 et s'élevant à :

(En millions de francs)

Cr~djts dissociés

C>'édits
!)(l;~ d;..;socit':s

Cr!~'dits
d

'...':1 F;i~'..~ï~1l'!1t

1

1

Crédits
d'ordonnanc,:nKllt

IX,penses courantes (titre 1) .
dont pour le développement de la culture française

Bruxelles-Capitale.

D~i'ell:ies de capital (titre II)

42L.1 21,8 21,8

sur le territOire de

12,8

---..----

Totaux. 433,9 21,8 21,8

est fixée conformément aux titres l et II du tableau
.umex,:' au pïésent décret.

Dispositions particulières
relatives aux dépenses courantes,

ART. 2.

Le crédit nrovisionncl inscrit à l'article 01.01 de
h section 31

.
du titre 1 àu présent décret peut être

réparti selon les besoins par voie d'arrêté royal entre
1cs artic1es appropriés du même titre.
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TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

ART. 3.

Les opérations effectUées sur les fonds spéciaux
figurant au titre IV du tableau joint au présent décret,
sont évaluées à 800 000 000 de francs pour les
dépenses.

ART. 4.

Le mode de disposition des avoirs mentionnés aux
fonds inscrits au titre IV du tableau joint au présent
décret est indiqué en regard du numéro de l'article se
rapportant à chacun d'eux.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé à
l'intervention du ministre des Finances sont désignés
par l'indice B.

Donné à Bruxelles, le 3 février 1978.

BAUDOUIN.
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Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L. TINDE!v!ANS.

Le Ministre de l'Education nationale,

J. MICHEL.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.
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TITRE 1. - DEPENS!S COURANTES. 'Fn n1iJlions (le franc..:)
--~ ~~--'" ~&

1978
Crédir.~ t.!:SSC'U("

Art. L!!JELLE.S
1978

Crédits
Ilon dissoci::s Cn:'dir~

d'engagclllC'lll

1
1 Crédi"

1

d'ordonnancement

~~F.C';"fO~\J 3 J,

ADi\lfNISTRAT!ON GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS,

Noe rép:.1rt1 économjqucrncnt.

Oi.n! Crédit prmi,ionnc! dc,;tiJ](, ;, couvrir, pour tout le budget, Jcs charges
ré~ult;>l!t de l'aq;me'1lation évcntueHe de l'indice des prix il la

comommation et dl' la programmation sociale . 0,1

-~-~ ~-----

Totaux pour Je chapitre 01 0,1

--"---------------
Totaux pour la section 31 r\drninistration générale 0,1

SF\TION .>2.

ENSEIGNFi\IfN'!' FONDAMEI\TAL

CHAPITRE IIi.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Tran~'fcrts de n:vcnns aux Inénabcs.

33.02 Subvention à la section beige de l'Organisation mondiale dl' l'éducation
préscolaire:

1. Administration de l'c'J,ci,mcmcnt f()~1dalJ1enta] . 0,1

Totaux pOllf le chapitre HI 0,1

Totaux pour la scction .'2. Enseip,nemcnt fondamental 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE III.

TRAN:':FERTS nE REVENUS
A DESTINATIO~ D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions pédagogiqucs, subvcntio!]s sous fort:]c de souscriptions il
des onvrages~ a~des ~\ des travaux de recherches, soutîcn de revues"
pédagogiqucs 0,3

~--
Totaux pour lc chapitre 1II 0,3

Totau,; pour la section 13, Emcignement spéci:t! 0,3



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

Art. LIBELLÉS
197~

Crédits
nOIl dissociés

1978
Cr~~dit" di<.;sociés

CrnJirs

d' l'llg~lgl'IllCll r

1

Crédits
d'orùonnanCCllll"llt

SECTION 34.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRF L

DEPENSES DE CON~.oj\iL\1/UiUN.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens nOIl durables et de seruiccs.

l2.46 Encouragcnlcnt anx rcvaes pédagogiquc:;~ aux autct1f~ d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifique

Totaux pour le § 2

Totaux pour Je chapitre]

0,7

0,7

0,7

Totaux pour la section 34. Elî'eigncmcnt secondaire

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biem ct services.)

§ 2. Achats de biens lion dllrablcs et de seruices.

12.02 Dépenses de consommation en

et dépenses d'entretien:
1. Cillém~, radio, télévision et discothèque

rapport avec l'occupation des locaux

12.03 Fourniture~; de biens et serviee,; : frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation proiessionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration:

1. Cinéma, radio, télévision et discothèque

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de llouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :
1. Cinéma, radio, télévision et discothèque

Sous-totaux pour k, articles 12.01 à t2.07

12.60 Expositions pédagogiques

12.61 Voyages et colonies scolaires. -. Accueil de groupes

- Manifestations éducatives:
1. Service des activités parascolaires

,,:olaircs étrangers.

0,7

2,8

1,0

0,4

4,2

1,2

8,0
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. LIBELLES
1978

Crédits
nOll dissociés

1978
Crédits dissociés

Crédits
d'engagcment

1

Crédits
d'ordonnancement

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

1. Dépenses relatives à des programmes antérieurs à 1977 (crédits
non dissociés) (pour mémoire)

2. Dépenses relatives à des programmes nouveaux des années 1977 et
sui vantes 21,8 21,8

Totaux pour le § 2 21,813,4 21,8

Totaux pour le chapitre 1 13,4 21,8 21,8

21,8Totaux pour la section 35. - Organisation des études

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

11.04 Allocations généralement quelcollq ues au personnel de l'Etat:

3. Jurys

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens non durables et de servIces.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :

2. Jurys

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-

employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

2. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

13,4

1,8

21,8

1,8

4,0

1,7

5,7

7,5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.
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(En millions de francs)

Art. LIBELLES
1978

CrL'dits
110n dissociés

33.08

33.10

33.11

33.12

34.01

34.04

41.01

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

33.09 Concours universitaires: prix en espèces.

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théolo-
gie, de maître en droit canon et de maître agrégé.

Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à

des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

Subventions aux organismes délivrant le diplôme de «guide» (arrêté
ministériel du 5 novembre 1948)

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger.

Contribution de la Belgique au Conseil africain et malgache pour
l'enseignement supérieur (C.A.M.E.S.)

Subvention à « \' Agence de coopération culturelle et technique» (siège
à Paris)

Totaux pour les articles 34

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

Subvention destinée à alimenter le Fonds national de la recherche
scientifique (loi du 27 juillet 1971)

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36. - Enseignement supérieur

3,3

0,1

0,5

0.5

1978
Crédits dissociés

Crédits
d'cl1gJgemellt

1

Crédit,

ci'ordonnanccmen t

4,4

0,5

17,7

18,2

22,6

325,0

325,0

355,1
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.-_.
i,

Art. LIBELLÉS

IEn milJions cie francs)

1978
Crédirs

POIl di,<;SOl'i,'c, C,""dil<"
d'C1Jg:lgcll1Cnr

1978
Cn.>Jit~~ dissncté"

1 Cn\lils

1

d'ordo1lnancemclIt

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHA.PITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMIvIATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Sûlaires ct charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnct actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de b famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

1. Académie royale de Belgiquc

11.04 Allocations généralement quekoncJ'-;cs au personnel de l'Etat:

1. Académie royale dc Bc1giquc

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens non durables et de scrutees.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :

1. Académie royale de Belgique

2. Commission de la Biographie narionale

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien:

1. Académie royale de Belgique

1203 Fournitures de biens et services frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habil1ement et autres menues dépenses d'administration:

1. Académie royale de Belgique

2. Commission de la Biographie nationale

10,0

0.-1

----
/0,4

0,7

0,7

1,4

1,6

1,6

0,8

2,4
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TITRE!. - DEPENS!S COURJ'\NTES.

Art. LlBELLES

]2.06

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

1975
Crédits

n01l di,ssocÎ{"S

1978
C rl~dirs dissociés

12.05

Cddits
...1'cngagcnlcI1t

1

Crédits
d'ordonnanccmcnt

Indemnités généralement quelconques au personne] de l'Etat pour
chaq.;es réelle-; et dégâts matéricJs, ainsi que les frais de transport

afférents anx voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

1. Acad(~lllie l'ovale de Belgique

Loyers des biens immobiliers des établisc,ements scientifiques de j'Etat,

en ce compris !cs loyers, rétributions ct i!ldemuitl~s dus à la Régie

des BÔtiments. - Impôts grevant les bâtiments, propriété de l'Etat
ou Joués par lui, v compris le remboursement d'impÔts ,\ la Régie
des Bâtiments:

1. Académie rovak de Belgique rf>()lIr mhJloirc)

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisition de bicm non durables
(travaux et fourniture~; pOll!' ]'all1énagcDlcnt de nouveaux locaux,

frais de déménagement. etc.) :

1. Académie roy:tle de Belgique

0,1

0,4

Sous-totaux pour les articks 12.01 ,\ IZ.07
~ ' "-~' '----

12.80 Dépenses de Irais de de professeurs d'universitévoyag~_' .1 l'(~tran~cr

Totaux pour le ~ 2

Totaux l'om Je chapitre 1

CHAPITRE 1lJ.

TRANS FER T5 DE REVET\'US
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

'J'ransfcrts de revenus aux Inénagcs.

3.3.02 Subvention en

l'Académie
BcJgique

vue d'assurer Il financement des l'ri'; décernes par
royale des Sciences, dcs Lettres et ,!cs Ik'''IIX..Arts de

13.04 Subventions à de jeunes rhercheurc. et ('wdiant' :

j. Pour des vOY:1ges à l\~trangcr en grollpvi dl.' jctJncs cherchcurs ~t

étudiants universitaires.

2. POUf des voyages à l'étranger cn

ll1cnt supérieur non univcrsita.ire

grOl1('('s <.fétlli.lj:111ts de l'cllscigl1c-

3. POUf des rnis~;ions scicntifiquc..; de jeuncs chercheurs à ['étG1ngcr

33.09 Subventions en vue d'assurer h, diih:sion de, connaissanccs <.ciemifiques
dans l'opinion

Totaux DOur le chapitre III

-~ ~--- --

).9

1,5

7,4

17,8

~_._--

.--

0,5

1,5

0,1

1,0

2,6

2,8

5,9
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

41.04

41.08

Art. LIBELLES

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement

de publications scientifiques

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-
tion des prix académiques.

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 37. - Recherche scientifique.

SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.09 Subvention pour les cours par correspondance

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 39. - Enseignement par correspondance

SECTION 40.

ALLO CA TrONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de seruices.

12.64 Frais de fonctionnement du service

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

1978
Crédits

110n dissociés

7,4

0,3

1978
Crédits dissociés

Crédits
d'engagemcnt

1

Crédi ts

d' ordonnanccmcn t

7,7

31,4

0,1

0,1

0,1

15,5

15,5

15,5



33.01

33.02

33.03
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Octroi d'allocations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois,

dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou
au Burundi (pour mémoire)

Octroi d'allocations et prêts d'études aux élèves et étudiants de

condition peu aisée

Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Ligue des familles nombreuses de Belgique pour le service de son

Fonds des études (lois contenant le budget de la dette publique pour
chacun des exercices 1953 à 1973)

1978
Crédits

n011 dissociés

4,4

4 - II - N° 1

(En millions de francs)

1978
Crl~dits dissociés

Crédits
ll'cngagcmcl1t

1

Crédits
d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre III 4,4

Totaux pour la section 40. - Al!ocations et prêts d'études

TOT AUX POUR LE TITRE L - DEPENSES COURANTES

19,9

21,8421,1 21,8
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TITRE II. - DEPE,rSFS Dr C:AP!TAL (En mi]]ions de frallc;)

Art. LIBELLES
1978

C<',lit<;
non d;ss(h~ii:'s

1

1 ~:c-di"
1

i..!'l'l1g:1gl']11l'lIt

]978

CrL;dit" Ôi::~;oci0s

1

Crédits
d'ordonnJ.nce1l1cnt

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.0P Achats de machines, mobilier, matériel et moyens dc transpmt terrestre ~

1. Cinéma, radio, tClévj,;ion et activités païascobires . 11.4

Totaux pour le chapitre VII
' ~~--

11.4

~
~~--

Totaux pour la section 35. - Organi,ation des études

SECTIOX 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISS'2MENTS (CIVILS)..

Achats de biens meubles durabJes.

74.01"" Achats de machines, mobilier, matéricl et moyens de trampon terrestre:
1. Académie royale de Belgique

74.80':' Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces et d'objets précieux en
vue de Ja constitution de coUections patrimoniales par J'Académie
royale de Belgique.

(Le reliquat éventuel de cc crédit pourra être versé ;1 titre de

subvention dans la caisse de cet établissell1ent.)

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour Ja section 37.-- Recherche scientifique

SECTION ~9.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubJes durables.

74.01'" Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transpon terrestre

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour Ja section 39. - Enseignement par correspondance

Il.4

._-~- -

0,7

0,3

--------
1,0

---.----------..--------

~ ~

~---

1,0

0:4

0,4

0,4

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL
--

-~ '-'-'-'-'--------------

TOTAUX POUR LES TITRES I ET II. - EDUCATION NATIONALE

- REGIME FRANÇAIS

* Ne relève pas du programme d'investissement.

12,8

~ ~-'-'----

21,8433~9 2U;
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TITRE IV. -- SECTION .~)/\.~Z - !-~ t:L1l.lr: R E.

~. i
g ;

iFS

SECTION I.

DEPENSES DE L'ETAT
SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE I.

FONDS ALIMENTES l'RJNCIPALENlENT

PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

B Fonds destiné aux :l11ocations (h~tndes (loi du
let 1971)

19 )ui1-

R Fonds destiné aux
(pour mémoire)

d'études (1oi du 19 juillet! 971)

Totaux pour le chapitre J

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR lE TITRE IV. -- SECTION PARTICl!-
UERE

i

! '»Idc ,1.1
1

1

\ kT' I~'~~~

i

953,9

- -

953.')

4 - II - N° 1

(l'Il :nilliolls de ('-:ln(,:

1 31 dé, ,'111,

1

bn:: i971-:
1

1ri.'''

800,0 153,9

800,0

~---
[53,9

, ~--

153,9

~-

95",9

953~Y

Vu pour être
) briC' !978.

annexe,

BAUDOUIN.

800,0

800,0

a Notre

- ---'---'--------

!5.1,9

arrété du
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Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L. TINDEMANS.

Le Ministre de l'Education nationale,

J. MICHEL.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.

( 16 )



PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

ART. 01.01. - Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout
le budget, les charges résultant de l'augmentation éventuelle
de l'indice des prix à la consommation et de la programma-
tion sociale.

Classification économique:
(En millions de francs)

1978 1977 1976

01 Non ventilé 0,1 0,4

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.02. - Subvention à la section belge de l'Organisation
mondiale de l'éducation préscolaire.

33.02.1. Administration de l'enseignement fondamental.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

3331 Fins culturelles: ménages. 0,1 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINA nON D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.01. - Subventions pédagogiques, subventions sous
forme de souscriptions à des ouvrages, aides à des trauaux
de recherches, soutien de revues pédagogiques.

( 17 ) 4 - II - N° l

(En millions de francs)

Classification économique: 1977 19761978

3331 Fins culturelles: ménages.
Soutien de revues pédagogiques.

0,3 0,3 0,3

SECTION 34,

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION,

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de seru/ces.

0,3

ART. 12.46. - Encouragement aux reuues pédagogiques, aux

auteurs d' ouurages didactiques, aux participants à des tra-
vaux pédagogiques et aux centres d'expérimentation péda-
gogique et de recherche scientifique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

IL1 Achats spécifiques 0,7 0,70,7

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)
0,1

§ 2. Achats de biens non durables et de seruices.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport auec

l'occupation des locaux et dépenses d'entretien.

12.02.1. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

(En millions de francs)

Classification économique: 1977 19761978

121 Dépenses générales de fonction-

nement 2,8 0,73,0



4-II-N°l

Ce crédit se <kcompose comme ';lli1

--'T---
i

C')1nbustiblcs :ADMI0.'ISTRA TIONS
ou

SERVICES

;pC1i.r,
ct

,u1idv,;
l"1

Cinéma, radio, télévision et disco-
thèque.

---~~--

18 )

(En milliers de francS:

'--:''''''-''--'---l''--'' r-----

1

P1'I,dUltS 'il;l
~

1 1

!--'~;'-;~--'

I

-~
I('tTcn:.".. i

.I[r,.

------.

T()[;'~!V

i
! ,
!

2.800 2800

~------------
. "-----._-----~._---_._----------_._._---_.__._--

2800 2800Totaux

ART, 12.03. - Fo/mzitures de hiens et serUI(es: irais de
bureau, transport, impôts, rétribulÎOIls, 1mblfaltions du

dé1Jartcll1Cl1t, t'onnaîion PJ'o/cssic)jlJ?cfl('. h,/{)ii{Cll1CJIl cf
autres nIent/cs d[;/Jenses d'adinillistr.ltiou.

12,C)3,l. CinéllLl, radio, télévision cr disc(Jth(x!lll~.

(En mi11ions de Ù,1l1C,)

Classification économique: 1978 1977

121 Dépenses générales de fonction.
nement Li! 1.5

Cc cn'dit SC d,:compose comme sliit

1976

tU

(En milliers de fr '111CS'!

ADMINISTRATIONS
-I--'''.'I''--'--'T~:=T

,

-----

: r",s l '
1 'de

j
Lil1spun,';

l'l1fCaU
1 !

:or,l'.j'
ou

SER VICES

-
Cinéma, radio, télévision et disco-

thèque. 700 300

).l..] .

1 000

Totaux 700 300
~-'---'~-'--~

' ~-'~

1000

ART. 12.07. -- Frais exceptionnels di' .'cr!'iecs ci

de biens non durables (trauaux et fournitures lw/zr l'(l1IU;-
nagement de no/weaux locaux. frais de déménagement. etc),

12.07.1. Cinéma, udio, tékvi,io11 dl,-:(otllèCjllc.

Classification économique:

IL. miJlions de fr:H1C":

1978 1977 1976

121 Dépensc~; générJlcs de fonctio)i
nement 0,4 1,0

ART. 12.60. - Ext!Ositions pédagogiques.

Classification économique:
'Fn mi!lions de franc,)
1978 1977 1976

123 Achats spécifiques 1,2 1,0

ART. lL61. - Voyages et colonies scolaires. -. Accueil de
groupes scolaires étrangers. - Mmzifestalions éducatiues.

12.61.1. Service des activités parascolaires.

~- '_._~-'--

'En mi11ions de franc,;)

1978 1977 1976(,'/,-:5si/icatioll ecol!oJniql!(,

'-
\chats sp,:cifiqucs

\g-! il.,(-;2.

laircs.

8,0 6.57,4

--- ChU;/J1d. rd(iio. télh,'isioJ:l dis(otl7L\rue S(r)-

0,2
;'!

12.6:?. -1. Dép('llsCS j"chlives ;\ des

/'H)Ur J,u{'JllCi'rC ~itf:i'""7 :crl,,:dït\ !lO)] dJ\,,();...i(~'s)

:) !()gr(1111 !11CS (111tl~ricur.';

{'(:onOJil/quc

''En millions de francs'!
197:, 1977 1976

(0,3)

0,6
I.:~; Achats spécifiqucs

des progLl111incs J)O:iVc;1lî'"~

16,7

12.62.2, Dépc11'ocS rchrivcs à

;1j~11(_'C'S 19-~-;
l.'t .<';lJj'.,.111tC<,:

!. ':'J~"
~>/;(~,;!i(nt

j
")'~ ':\(:h;1\'';

('r',JI.10JlI1QZlC



(En n;;IEers de fcmcs)
h1gagcmenls.

Engagements 1975 er antérieurs
Engagements 1976

Crédits 1976 reportés à l'année budgétaire 1977
Credits ajustés 1977
AUtorisations nouvelles 1978

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements.

Ordonnancements 1975 et antérieurs
Ordonnancements 1976
Crdits 1976 reportés à J'année budgétaire 19/"7
Crédits ajustés 1977
Autorisations nouvelles 1978

l'bfond nouveau d'ordonnanccment

SECTION 36.

ENSEiGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMA nON.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

~ 1. Salaires et charges sociales,

.\ l{r. 11.04. - Allocations génàalement
sonnel de l'Etat,

11.04.3. Jurys.

J8200
11 ROD

--.---.--.---

40 000

i H },i!! ~

]1 800

4iJ ()(IO

au lIn"

Cldssification économique 197:J

(Ln miIJji )J1S de francs)

1976

1Il Salaire proprement dit L~i

~, 2. Achats de biem non dura/;{es ,,[ (/e ~;('r,"Î('es

19/':'

1.8

AR-I 12.01. - l-Ionorai/es des avocats e1- des }i1/:deuns.

Frais de justice en matihe d'affaires duiles, administratiues

et pénales. ~- Jetons de présence, frais de route et de
s,:jour des personnes àrangères aux admillistrations de

l'Ftat. - Rémunération d'experts étrangers il l'administra-
tion et prestations de tiers (y compris les ait<'-
rentes aux années budgétaires antériemcs',

12.01.2. Jurys.

CLlSsijication économique: 1978

(En mil1l(>!ls de fra1,c<:

1976

121 Dépenses générales de fonction-
nement 4,0

1977

4,0

ART. 12.05. - Indemnités généralement quclconqucs IlIl !le!"-
sonnel de l'Etat pour charges réelles et dégâts maténd;,
ainsi que les frais de transport afférellis aux uo)'ages de
seruice (y compris l'interuention de l'U"t-eml,loyeur dm!:;

le prix des abonnements sociaux).

12.05.2. Jurys.

19 ) i~
'" II --- N° 1

:'i.lS,::i/i1 ..'j ..

(En miJlions de francs)

J971' [977 1976.-Ji l'( ()/i(),"nicjU~'

_:,! LL.'PCllSC-j

(1,,:lnl'nr

dl,:' i:onction-

; , 1.7 1,3

(
! :.i\1)fi 1<-1". Hl.

i RftNSiTR " DL IŒV!:",US
ur; ;,N:\Ti,IN DU.iTTFS SECTEURS.

,~'r;1n'.,t (j't4: ;TVVi1t1,., ~lUX rni~nagcs.

\RT. 31J);{. Hoursc~.; de U()Yili~es dc'stinee.'" aux porteurs de

(/.;;/{lc,,~;'i1,j'j':'"j'."

é (OllOnliL/lll

.Et, mi11io1l', de francs)

19-8 1977 1976

1.:;J 1 F:ih cUiture!1C"i :
, ,
_J,,)

, ,
,)..)

,
~,).~,

\ F:T.tTI/9 (.OJl('f)Ifr~.; if11,"I'ersitaircs: /Jrix ('Il cs!)(!(cs.

(En millions de francs)

1978 1977 1976(~/,f$SIIÙ di ;')11 ,1(0f1oJl1iqnc

\J,~l Fins ,:nhurtllcs: InLTiabc~J . 0,1 0,10,1

'\ !CT S'u!n'cllliijï titre {(CJlCOltrdgcl1zcnt. aux candi-

de j'cn:~'cignCJne;lt :;ufJériclIr, de doc-

de 111dÎtrc en th{;olopJe, de !nûÎtre en droit

".J .

di!iS .'l[ hfrc

l.iiiun ,'1 (il' nltlllre agrege.

( ,'/d:<~'i/i,.(/ti()Jl

(Fn milJions de francs)

i 97~ 19~!j 197 (,('(O!l(JlllltlU"

),r-~! rl;~'; Ii,, .) ç
~,1..

, 0,3k" ,IL L~g(>,

2,0

.\UhUC'lltiO!1S suÏJventions sous

sOl1scriptiul1S i.l des OUII}'agcs, aides il des trcllhlUX

de lCi'herdJes, soutien de reuucs !,édagogiques.

ART, 33.: i.

('(~()n()Î}li{li,'C:

(En mil1ions de francs)

!9'/8 1977 197(,

~'::'31 ~.ii1S nt lturelles , nlCllagcs 0,5 0,5 0,2

ART. 33.12. - Subventions aux organismes déliurant le diplô-

me de ,< guide» (arrêté ministériel du 5 nouembre 1948).

4.0
C;lassi/Ù,:Ül;Oll écono1niquc :

(En millions de francs)

1978 1977 1976

U32 FUiS cuIrurel1cs : institUtions 0,1 0,1

Transferts Ge revenus à l'étranger.

:\ RI'. 34J) 1. Contribution de la Belgique au Conseil africain
et malgache !Jour l'enseignement supérieur (C.A.M.E.S.).



10,0 10,6 10,1
(0,1)

(En milliers de francs)

1978 1977 1976

8644 9511 9091

515 475 370

970 810 680

410 320 215

4 - II - N° 1

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

342 Organisations internationales à
l'étranger. 0,5 0,5 0,6

ART. 34.04. - Subvention à 1'«Agence de Coopération cultu-
relle et technique» (siège à Paris).

Classification économique:
(En millions de francs)

1978 1977 1976

342 Organisations internationales à
l'étranger. 17,7 15,8 15,3

La cotisation des Etats membres est fixée par la Conférence
générale de l'Agence de Coopération culturelle et technique.

Les crédits nécessaires au paiement de la contribution belge
sont inscrits au budget de la Culture française et à celui de
['Education nationale (régime français).

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

ART. 41.01. - Subvention destinée à alimenter le Fonds natio-

nal de la Recherche scientifique (loi du 27 iuillet 1971).

Classification économique:
(En millions de francs)

1978 1977 1976

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt pu-
blic sans caractère d'entreprise
et non soumises à la loi du
16 mars 1954 325,0 289,0

(1,4)

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du per-
sonnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supérieures
et pour fonctions spéciales, les indemnités pour accidents
du travail - en ce compris le paiement de ces indemnités

( 20 )

à des membres de la famille de la victime en cas de décès

- ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du per-
sonnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service).

11.03.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.
dont:

- retenue veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale
(temporaires)

- retenue A.M.L (définitifs)

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Transposition des grades

Réduction pour départs et mises à

la pension

Reprise dans le cadre du personnel
conjoncturel

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-
rIeures

AJlocations de foyer et de résidence

Majoration index

Allocation de programmation

Allocation de fin d'année

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de vacances

AJlocations familiales

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index

Totaux.

(En millions de francs)

1978 1977 1976

4682 5562 6142

42 42 45

3799 3773 2732

32

35

50

35

45

54

12

110

50

8640 9511 9091

690 543547

599

16

18

370

75

15

420

70

15

16 16

41 71 38

690 547 543



ADMINISTRA TIONS COlllbusdbJcs Entretien Produits d'entretien
Eau,

Autres de locaux,vapcnr, sn Iides ct
ou gaz et liquides dépenses de mobilier, Totaux

consommation matériel

1

SERVICES électricité (O.C.F.)
ct machines Petites

a.c.F. dépenses

(En milliers de francs)

1978 1977 1976

113 Contributions patronales
aux assurances sociales:

- temporaires

- définitifs } 670 530 466

Totaux généraux. 10 DOO 10 588 10100

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au per-

sonnel de l'Etat.

11.04.1. Académie royal~ de Belgique.

(En millions de francs)

1978 1977 1976Classification économique:

111 Salaire proprement dit 0,4 0,4
(0,2)

0,3

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses affé-
rentes aux années budgétaires antérieures).

12.01.1. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs)

1978 1977 1976Classification économique:

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,7 0,7

(0,4)

Ce crédit se décompose comme suit:

( 21 ) 4 - II - N° 1

Décomposition du crédit:
(En milliers de francs)

1. ]et()J1s dc présence, frais de route et de séjour .

2. Prestations de tiers.

600

100

L'accroissement du crédit est dû principalement aux presta-
tions de tiers auxquels l'Académie doit faire appel, ainsi qu'à
l'augmentation constante des frais de route et de séjour.

n.Ol.2. Commission de la Biographie nationale.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

121 Dépenses générales de fonction-
nemen t 0,7 0,70,7

Décomposition du crédit:
(En milliers de francs)

1. Jetons de présence, frais de route et de séjour .

2. Prestations de tiers (collaborateurs scientifiques)

45

655

ART. 12.02. -- Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux et dépenses d'entretien.

12.02.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

0,6
121 Dépenses générales de fonction-

nement 1,6 1,6
(0,5)

(En milliers de francs)

1,6

Académie royale de Belgique. 1150 150 140 156575 25 25

Totaux. 150 140 75 25 15651150 25

L'augmentation sollicitée tient compte des charges réellement supportées dans les frais d'occupation du Palais par les Académies.
Il est à remarquer que le Palais restauré n'a été réoccupé par les cinq Académies que dans le courant de mai 1976.

L'augmentation de consommation d'énergie électrique résulte de l'occupation plus fréquente des salles nobles par diverses
institutions scientifiques, littéraires et artistiques, ambassades et organismes nationaux ou internationaux.

ART. 12.03. - Fournitures de biens et services: frais de
bureau, transport, impôts, rétributions, publications du
département, formation professionnelle, habillement et
autres menues dépenses d'administration.

12.03.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:
(En miJlions de francs)

1978 1977 1976

121 Dépenses générales de fonction-
nement 1,6

(0,1)
1,21,6



4-II-N°l

12.03.2. Commission de la Biographie nationale.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

121 Dépenscs générales de fonction-
nement 0,8 0,8

Impression de 320 exemplaircs du fascicule 2
me XXX X et frais de mise sous deuxième bande
somme de 855 838 francs.

du to-
pour la

Cc crédit se décampa sc comme suit;

'22)

0,7

(En milliers de francs)

ADMINISTRATIONS ['[;115
['ilptJh,

~,
i1

i 1f;r~ll;1f-inll
i ,,(;fc<sipllfEJk:

1

1

ou ele
hurcau

1 J ;'l',,p~nl<;

SERVICES

i

",.[ fil
"IotJllX

;'llh!ic,11,
\;,1 (

,r' J

: L!:~01J

1. Académie royale de Belgiquc l425 25 10

2. Commission
nationale

de la Biographie

Totaux. 1425 25

Frais de bureau.

120 1580

800 800

~"'---'--'---'---"--~ ,-~---,,-----

120 800 238010

(En miJIiers de francs)

1

1

1

1

1 . -.

1

pl.!
'Îll:ili.'11'-

l L ,k journaux

1

ADMINISTRATIONS

!(kJriollC; de

I\(j"
'"h,

1

l

':',ki..r,,,];,,,,',

ou

SER VICES
'f eL-

i 1..,)1'\"(,,,),(\::";111((,

!
l~]l'ph()ll(,s

ct

1. Académie royale de Belgique lhO 200

2. Commission
nationale

de la Biographie

.JI ,:,n',1\I,
papier, imprcssioJ,), reliures

~---

Pctitl" (J.CF, Alltres(J(',F.
'k'rl'IlSl"~

~._~--------_.

35 20 810

Totaux 200

-~~~ ~~---~ ~-~~ ~--~.~--~'---

810360

ART. 12.05. - Inde/11nités généralement quelconques ml per-
sonnel de l'Etat pour charges réelles et dégâts matériels,

ainsi que les frais de transport affércnts aux voyages dc
service (y comlnis l'intervention de l'Etat-employeur dans
le prix des abonnements sociaux).

12.05.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

121 Dépenses générales de fonction-
ncmcnt 0,1 0.1

Décomposition du crédit:
(En miUiers de francs)

1. Abonnements et titres de transport
2. Intervention de l'Académie dans le prix des abon-

nements sociaux du personnel

35 20

ART. 12.06, -- Loyers des biens immobiliers des établisse-

I:'cnts de IFt.!t. en ce cO/11!Jrisles loyers, rétri-
l}l!lir!tlS ct in(1:'111Jlit(;s dus (] la Régie des B/itilnents. ~

!;i'l'ds giCI'I'II! lcs {)âtimcll!s propriété de l'Etat ou loués
l,ar lui, \' comlnis le rembOll1'Semel1t d'impôt à la Régie
des Bâtiments (pour mémoire).

12.06.1. Académie royale de Belgique.

0,1 Classification économique:

(En millions de francs)

19781977 1976

!2] Location
terrains

de bl\timents et de
0,7

75
(0,3)

25
L'Académie royale a réintégré le Palais des Académics au

courant du mois de juin 1976.



:\1~1'. 12.07. - T'rais CX('c/){:.o;zncls de L-'7j.,l,-}uis;"! [. ,

de bicns non dl/roh/cs (travaux et jOU}"Jl-;/UfL'S /JO!tt l'i.inu:-

Jhl~:;clnent de l10uuealfX locaux, frais de dc'nz/I,:,l<;:/nZCJl.'" :'U-

l2.0ï.!. Ac:tdémie roy:tlc de Belgique.

(F" :"niilio::s de
Clczssijicatio1l éconon1iquc : î9'7i:; 1977 197(;

121 Dépenses génér"les de fOI1CIion-

nemen t 0.4 IJJ

:0))

!.'Académie roy:tle de Bclgique étanr ge,tion!":Clire du J',lbis
dC\-~-;1S~lppOr1cr d'irnportJ.l1ts frais et nOL:!11!ï1CIH

mcnt de certains locaux (vestiaire, office, etc.;; J':"lpp1ic.1tiol1
des mesures de sécurité en matière d'incendie:
de Ja salle de conférence (projection, ampJific:ttion. etc): 11
fC';lauration dc mcubles anciens; Je démontage et le fei11Ont:',":
LL-,rayonnage.; n1étalliql1cs; L1 nlanll~cnti()n et 1r:HP;fen de

lines, public:ttions, bustes et :tutres objets.

ART, 12.80. - Dé/Je1lsCS de frais de

professeurs d'université.

V()~\".lS:C'1

Tn millio]Js de frallcs)
Classification économique: 1<)7R 19ï7 1975

11-1 Dépenses générales de fonction-

nement 15 1.4

Des subsides pour frais lk voyage ',(;nt :111oli<:S :lUX pro-

fesseurs des institution<: universitaires de f"olnc:;',,' el

::11X membres de l'Académie qui présentem (ks Llppons ,hm
dc, congrès, colloql1es~ conférences et sén:!n:1ircs à l'étran~.~cr.

r ~1 n./-P8.rtition des suhsides cst faite en fonction des (1L~1l1~1I1d(:s.

de l'avis des recteurs, des critères de sélection.

CH APITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTHJRS.

Transferts de revenm aux ménages.

ART. 33.02. - Subf!ention cn 1IUCd'assilu1i'

lnix d:icemés fiaI' l'Académie l'orale d"s S

et des Beaux-Arts de Belgique.

iel/ccs. (les Lettres

CI,;ssification économique:

(En millions de francs)

1"78 1977 19ï6

'-1'131 Fins culturelJes : ménclge, 05 0,(;
{n

'1
\

[1."

Dix-huit prix J111Hlds c~'qn lTIOnt;ll1t (ti.'
~(:

111C" (~'l

[;liS0\1 de six prix attribués par chacune des trois rLlss;'s (1e

J'Académie).

Ah.T. 33.04. - Sl:bllCl1tiolls ri de jcunr3 chen~he'1rs ci éfudi.nn';...

Cldssificatio71 écollomique :

(En millions de frar:c~)

19ï8 1977 19ï6

,1331 Fins culturelJes : ménages. 2~6 3,0

( 23 ' ,4 - H --- l'J" 1

(En 1l1illions de francs)

î97H 1977 19ï6

3.i.04.J. Pour (L::~ '/OYJ;:.3,:_~;, ;\ 1"'c~tr~1n-

I~cr en ~.rGlIpc~ (1e jeunes
chcrch('~;'1rs et l~l:udia!HS l111i-
ycrsitaircs . 1,ï 1,61,5

,\,4

.1:;'(H.L Pour des VOY;1.~~i~S;] l.'é::L~r;-

r,cr el1 groupes d'érudianL:'

d~ 1'u1~ej;p1emcnt supérieur

non univcrsitai re 0,10,1 0.1

33.04..1. POl1l" c1("~ lni.'.;sions scicnti-

de iCtlllCS ChCf.:.:hC'llrs

~\ 1\:trangcr 1,0 l,2 O,ï

ART. 33,\i9. --- .""f!ln'('JltioJl~; Cll ~':tL' d'assurer la diffusjon des
C011/Llissances scientifiques da1ls !-'opiJlioll.

d"
(En miJIions de francs)

197R 19ï7 19ï6(:'COJIOIJ1J(!llC .-

33.32 Fins cdrureUcs : institutions 2,8 2,8 2,4

1,2
le cn"i.Ft inscrir pl.:rnlct d'accorder des :.",IJbsidcs aux 111usées

r(giOI1;1UX,_, de financer 1~anlén;1gcnlcnt scientifique

,'u CCllirc de Ethe-Belmont (H!1?C'IlOi) et d'aider qucJques

soci~t~, qui participe11! Ù la protection de la nature

CI de l'cnvironncn1cDL

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

T'r8!1<:krr, de revenus aèlx. fonds et aux institutions publiques

sam caractère d'entreprise.

de:; /\RUL.q ,(};1 SubucniioHs au j).?triJnoil1e rie l'Acadénzic ro'yale
de: '<;C':ClZceS,dcs ietlres ct dcs Beaux-Arts de Belgiquc en

l'Ile ddsslIrer le filzalzcemellt de publications scientifiques.

CC()J10}!1{ql[~:

(En mi!1ions de francs)

19ï5 19ïï 1976

t-IO .ri":1r1sfcn:, de revenus au pou-
voir centra! 7,4 ï,6 6,4

(En milEers de francs)
..\(:;l.d(~!nic rc:,::dc de Belgiquc:

a) ~\"n1iJ;l'e, hu1Jet:ns, mémoire:;,

l-r:l.dl1ctions
i1Justr1tions Ci

6000

500b) COin;nis'j:,:J;1 de L1 Bio~~raphic n~ltionJle .

"

~
;

;Oll.11 (:\1 [)Îct1n1l1L-llrc Lain nll"di~val 350

en 1 Ii:.;roi:,"\ Je d,~vcJoppemem dent1:Uliit;:r1ve et

2,4 L, U,-'1gjquc . 550
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Ce crédit est destiné il couvrir lcs frais d'impression des
travaux scientifiques il publier.

Par ailleurs, l'Académie poursuivra la publication, entamée
en 1976, des 25 volumes de l'Histoire quantitative ct du
développement de ]a Belgique, selon un plan de cinq ans.

ART. 41.08. - Subucntions au patrimoinc dc l'Académic royalc
dcs Sciences, dcs Lcttrcs et des Beal'x-Arts de Bclgique en

uue d'assurer la reualorisation des lnix académiques.

( 24 )

Clilssijicatioll i'oJJlomiqile :

(En millions de francs)

1978 1977 1976

410 Tr;\nsfert de revenus au pou-
voir central 0,3 0,2

(0,1)
0,3

Suite :\ l'arrêté royal du 5 novembre 1971, l'Etat met à
]a disposition de l'Académie royale cie Belgique des crédits

destinés il la majoration de certains prix accordés par el1e et
venant il échbncc au cours de l'année considérée. Le nombre
de prix académiques revalorisés vellant il échéance en 1978 est
supérieur ,\ celui de 1977.

TABLFAU SYNTHETIQUE DES CADRES, DES EFFECTIfS ET DES DEPENSES DE PERSONNEL.

Administration - Recherche scil'nrif[(1l1c

Ev;1111arioll
des coCits

(en mjlJions
de francs à 100 o/u)

Effectif

C,drc

A~eJ]I'; défi,,;t;fs

l

,\geJ]ts tempor,,;re,.

I. SERVICES PERMANENTS.

Niveau 1:

Fonctionnaires généraux ou équivalents

Autres rangs

Niveau II

Niveau III

Niveau IV

Totaux.

II. SERVICES TEMPORAIRES.

III. DISPONIBILITE.

IV. PERSONNEL AUXILIAIRE.

Niveau 1 :

Fonctionnaires généraux ou équivalents

Autres rangs

Niveau II

Niveau III

Niveau IV

Totaux

,.
Ces trois agents néerlandophones sont, à la date du 1" juil1et
\YIetenschal)pen, Letteren en Schone KZl11sten van Relgië.

"'" Le personnel auxiliaire de l'Académie royale des Sciences, des
nettoyage des locaux communs il toutes les académies.

0,9

2 1,22

3 0,52

3 3 (--2)" 0,7 (~0,5)

7 2 (-1)'" 0,4 (-0,2)

----
16 3,7 (-0,7)10 (-3)'

14 (-3)"" 2,2 (~0,5)

14 (-3)"" 2,2 (-0,5)

1977, repns dans l'effectif de la KOllinklijke Academie vaor

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique s'occupe en partie du



SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE m.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

ART. 32.09. - Subvention pour les cours par corres/JOndance.

Classification économique
"

(En millions de francs)
1978 1~77 1976

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. OJ 0,1

SECTION 40.

ALLOCA TIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables el de seruiu's.

ART. 12.64. - Frais de fonctionnement du service.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

123 Achats spécifiques 1S,5 15,0

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.01. - Octroi d'allocations d'études aux enfants belges

ou luxembourgeois dont un des lJarents ou le tuteur réside

au Zaïre, au Rwanda ou au Burundi (pour mémoire).

Classification économique,'

(En millions de francs)

1978 1977 1976

3331 Fins culturelles: ménages.

( 25 ) 4 - II - N° 1

ART. 33.02. - Octroi d'allocations et prêts d'études aux élèves

el étudiants de condition peu aisée.

Classification économique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

3331 Fins culturelles; ménages. 578,9 762,3

Ll'o dépenses ,1 couvrir en 1978, estimées il 800 miJlions de
francs ne donnent pas lieu '1 inscription d'un crédit. Ces

besoins seront en effet, financés par des reports de crédits
d';1ill1écs ;H1ll'rjcurcs (cf. titre 1\'~ section p;nticuJière).

IŒPARTIT[ON D[I CREDIT POUR 1978.

(En milliers de francs)

0,1
1. AUocations d'ctudes

pOlir l'enseignement scc()}/(Lzirc.

1. Enseignement secondaire inférieur:

1. 1. F!i:ves de la première an 11ée :

15373 à 1 000 francs. 15 373

1.2. Autres bénéficiaires

34412 :1 2.536 francs. 89 805

2.. Enseignement secondaire superIeur :

2.642.7 a 42.17 francs. lit 443
-~~

Total enseigncmcnr secondaire

Arrondi il

21662.1

217000

II. Allocatio!!s d'étl/des

f)OU'- {-'cJlseigJ!cnzcnt slI!h;ricl1r.

20580 à 28 328 frc1l1cS . 582. 990

---
7,6 Total enscigncmcnt supérieur

Arrondi à
582 990

583 000

l'oral géneral 800 000

i\ RT. 33.U.1. --- ,'Ùlbucnt;oll Il Iii Cdissc 5!J;nérale d'Epargne et

de Ret/iule /Jour chûl/!,e d'intcréls des emlnllllts (tmtriJetés,
avec la garantie de l'Etat, lJar la Ligue des Familles

nombreuses de Belgique pour le service de son Fonds

des études (lois wnten<i1lt le budget de la Dette publique

fioul' c!Jacun des exercices 1953 à 1973).

(:li/ssifici/lion CCO/IOIIlÙ]UC
"

(En millions de francs)

1978 1977 1976

3331 Transfert
l11enages

cie l'l'ven us aux
4,4 4,4
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DEPENSES DE CAPITAL.

TITRE 11.

SECTIO>1 3).

ORGANiSATION DES ETUDES.

CHAPITRE VIT.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meuble, durables.

ART. 74.01.'" - Achats de mac!}ÙleS,

JJIO)'CJlSde transport terrestre.

mobdier, nlcltériel c:

74.U1.L CinénLL. r~ldio, tél~\,i~;jol1 et ;:ctivité~;

C1Jssi/ict/tiOll éconcnniqlfc :

742 Achats (butre matériel

(Ell miJlions dl' FLlnc,)

197~ !977 1976

Il,4 Il.4 ~.l

.\(ti\i1('~
l.:iPl>~1:1,

1,'YO. T.I!.

d:~;;'ut!ll'qU(:

T«'.lliC~

9,7Equipement des écoles.

Mobilier - matériel - machines nécessaires au service

Expositions pédagogiques

Voyages et colonies scolaires.

Manifestations édncatives

Achats de moyens de transports terrestres

Accueil de groupes étrangers. -

Totaux.

SECTION 37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01." - Achats de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestïe.

74.01.1. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs)

1978 1977 1976Classification économique:

742 Achats d'autre matériel

Le crédit sollicité doit servir
(bibliothèques-vitrines) destiné à

locaux.

O~7 0.9

il l'ac(~l:isitioll de mobilier
l'équipement de plusieurs

Est également prévu l'achat d'une machine il écrire électri-
que ainsi que du matériel pour la salle d'expédition et la s:dle

des séances.

,.
Ne relève pas du programme d'investissement.

9,7

O,S o,s

0.8 O,'~)

0,4 0,4

~._-----------------

10,2 1,2 11,4

Par ailleurs du mobilier ainsi qne des machines (il calculer

et il écrire) doivent égalemcnt êtrc prévus pour l'équipemcnt
des bureaux.

Vcntilation du crédit:

ü) Achats de machines, de mobilier et de matériel diver"

il l'intervention de l'O.Cr. : 200000 francs.

/J! Achars de mobilier et de marériel divers non livrables
par j'O.CF.: SOO000 fLlllCS.

ART. 74.80.'" - AdJilts d'œuvres d'art, de documents, de i)jèces

et d'oiJiets !JlÙielix en ulle de la constitution de collections
patrimoniales liai" l'Académie royale de Belgique (le reli-
quat éucntucl de cc crédit {Jourra être uersé à titre de sub-

!!cntion dans la caisse de l'établissement).

3.0
C/:lssifiL:atioJl éconoJ1Ûque .-

(En millions de francs)

1978 1977 1976

;.+.~ Achat d'alltre matériel 0,3 0,5 0,1

La décoration des locaux du Palais des Académies est
confiée il la Classe des Beaux-Arts de l'Académie. C'est elle
qui dresse la liste des œuvres d'art il acquérir en priorité.

D'aUtre pan le crédit doit également servir au paiement des
honoraires il des sculpteurs chargés d'exécuter sur une période
de plusieurs années, le médaillon et le buste de feu le secrétaire
perpétuel Lavalleye.



SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01.'. - Achats de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

Classification économique:
(En millions de francs)

1978 1977 1976

742 Achats de matériel 0,4 0,4

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

SECTION 1.

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE 1.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

ART. 60.47.B. - Fonds destiné aux allocations d'études (loi du
19 juillet 1971).

Classification économique:

(En milliers de francs)

1977 19761978

990 Solde reporté 953 854 1174954 1156654

". Ne relève pas du programme d'investissement.

( 27 )

Recettes:

particulières:

- non patrimoniales

- patrimoniales

d'origine budgétaire:

080 Opérations internes

0,7
460 Transfert du budget,

titre 1, section 40, arti-
cle 33.02

4 - II - NU 1

1978

(En milliers de francs)

1976[977

578 900

6000

762300

Totaux report et recettes 1 924 954

Dépenses:

- non patrimoniales

3311 Aide sociale aux mé.
nages.

- patrimoniales

953 854

800 000

1 753 854

800 000 750 000

Totaux des dépenses 750 000

950 Solde à nouveau

Par la loi du 19 juillet 1971 (art.
pour des allocations d'études. doivent

particulière du budget.

153 854

153 854

800 000

953 854 1174954

14) les crédits, inscrits

être vi rés à la section

31.988 - E. G.


